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chercher un autre emplacement, en matière de travaux 
hydrauliques, notamment, où cet emplacement est com­
mandé, pour le barrage, par le resserrement des berges, 
pour l'usine, par la situation qui permettra un accès facile et 
donnera la. possibilité de créer en aval un bassin compen­
sateur, sans parier encore d'autres considérations secon­
daires. . . . Pu i s , si Ton envisage la conduite de dérivation, 
accrochée au flanc d'un coteau, ou enfoncée dans un rocher, 
(aussi dur quelquefois en apparence extérieure que riche en 
poches intérieures), quel aléa ne trouve-t-on pas pour 
l 'avenir? 

L'article 1792, néanmoins, estformel. E t la jurisprudence 
Ta commente, en disant qu'il subsiste, avec tous ses effets, 
à rencontre de l'entrepreneur, même lorsque celui-ci, ayant 
prévu le danger, a prévenu le propriétaire, « l 'homme de 
« l'art ne devant pas, ainsi que Ta fort bien dit la Cour 
« suprême, exécuter les travaux qui lui sont proposes quand 
« ils doivent être exécutés de manière que leur solidité soit 
<c compromise » (Dalloz, 1889, I , page 90-91) ( 1 ) . Il suffi­
rait, en effet, que l'entrepreneur ait pris une précaution, qui 
ne tarderait pas à revêtir, en pratique, le caractère d'une 
simple formalité, pour couvrir sa responsabilité, ce qui lui 
permettrait de toucher les bénéfices quand l'affaire réussirait, 
en éludant toute crainte pour l'avenir. Il faudrait, pour qu'il 
en fût autrement,qu'en passantson marchéilspécifiât ,d 'une 
façon formelle, la non garantie de la solidité du sol 7 car il y 
aurait évidemment entr.e les deux contractants une contre­
partie à stipuler. 

Mais qu'on le remarque bien : I l n'y a dans l'article 1792 
qu'une présomption, et qui dit : présomption, indique par 
là-même : preuve contraire. 

S i , notamment, l'entrepreneur prouve que, s'étant aperçu 
du caractère dangereux des ouvrages qu'il accomplissait à 
cause du sol, où à cause des matériaux qui lui étaient impo­
ses, il a pris toutes les précautions humainement possibles, 
pour diminuer les risques et donner à une fondation la plus 
grande solidité, s'il prouve que lui, travaillant à forfait, 
ayant par conséquent intérêt à être aussi économe que pos­
sible, n'a rien ménagé pour accomplir tout ce que son devoir 
lui commandait; s'il peut donner des exemples techniques, 
par lesquels il sera démontré que, dans d'autres tra­
vaux de pareille nature, les précautions prises ont suffi pour 
assurer la solidité, il est certain que la présomption de faute 
s'écroulera, et que l 'entrepreneur pourra sortir du débat 
avec une responsabilité réduite à zéro, ou au moins considé­
rablement diminuée. 

E n tout cas, tout le monde reconnaît que l 'entrepreneur 
ne sauraitêtre responsable de ce qu'il était humainement im­
possible de prévoir, notamment si, par une circonstance na­
turelle ou accidentelle, le terrain se trouvait excavé au-des­
sous des couches jusqu'auxquelles on creuse généralement 
les fondations, et sans qu'il y ait lieu de penser que l 'archi­
tecte ou l'entrepreneur aient pu en avoir connaissance ( D a l ­
loz, Supplément, V° Louage d'ouvrage d'industrie, no n i ) , 

(1) Bien que cet arrêt soit relatif à la question des matériaux, il 
nous paraît avoir une portée générale extrêmement intéressante sur 
l'article 1792, qui y est seul visé. —7 Voir aussi Code civil annoté. 
Dalloz, article 1792, n o s 207 et suivants. 

2°). Si L'ON SE TROUVE EN PRÉSENCE DF L'ARTICLE 2270, 

(DÉFECTUOSITÉ SURVENANT A UN GROS OUVRAGE F A I T A PRIX DE 

S É R I E ) , LE PROPRIÉTAIRE DOIT FAIRE LA PREUVE DE LA FAUTE DE 

L'ARCHITECTE, 

Cette preuve résultera des faits de la cause : à notre avis , 

comme dans le cas précédent, il ne faudra pas admettre que 

l'entrepreneur pourra s'exempter de toute responsabilité par 

cette simple considération qu'il a simplement prévenu le 

propriétaire, ce moyen étant, comme nous l'avons indiqué 

trop commode. L a jurisprudence — à bon droit — refuse à 

l 'entrepreneur le droit de conclure à son exonération com­

plète, par ce seul fait que le propriétaire se serait immiscé 

dans ses travaux. Mais , cependant, la responsabilité de l'en­

trepreneur pourra en être certainement diminuée. Il est 

impossible de donner des règles exactes et inflexibles pour 

savoir le point où cette responsabilité commence et celui où 

elle finit ; mais l 'essentiel, à notre avis, serait de bien déter­

miner ce à quoi les parties ont entendu s'engager. C'est ce 

qui a été fort bien dit par un arrêt assez récent de la C o u r 

d'appel de Paris , rendu sur une affaire où le mouvement 

des terrains avait eu une importance capitale : que, pour 

déterminer la responsabilité survenant après la confection 

de l'ouvrage, « il faut s'attacher à préciser les conditions de 

« fait dans lesquelles le mandat a été accepté et débattu, et 

« celles dans lesquelles les travaux ont dû, à raison de leur 

& nature, être entrepris et exécutés » ( D . 1894, 2, 622). 

On pourrait dire, tout aussi élégamment, que, lorsqu'un 
industriel et un entrepreneur passent entre eux un marché 
pour la construction d'une usine ou une installation inté­
rieure, il y aurait lieu, dans l'intérêtdes deux, à savoir exac­
tement ce à quoi les parties s'engagent réciproquement. L e s 
responsabilités seraient alors, en cas d'avarie, plus rapide­
ment jugées. Cela ne supprimerait peut-être pas complète­
ment le procès, parce que celui qui se sentirait obligé de 
payer le ferait souvent pour éloigner l'heure douloureuse, 
mais, soustrait à l'arbitrage du juge, on aurait au moins le 
plaisir de ne gagner que les bons procès, et de ne perdreque 
les mauvais. 

Paul BOUGAULT, 
Avocat à la Cour d'Appel de Lyon. 

X-.E! V E U L E R I E 
et sa F a b r i c a t i o n au F o u r é l e c t r i q u e 

[Suite et fin.) 

I V . PROCÉDÉS RÉCENTS DE FABRICATION 

La fabrication du- verre au moyen du four électrique est une 
des plus récentes applications de ce dernier ; dans cette 
opération, il est, en effet, nécessaire de posséder une source 
.d'énergie calorifique considérable, et d'utiliser des dispositifs per­
mettant d'empêcher les impuretés de la combustion de se mélan­
ger à la masse fondue, afin d'obtenir un produit doué d'une trans­
parence parfaite, au moins lorsqu'il s'agit de verres de bonne 
qualité ; le four électrique produisant une quantité de chaleur 
beaucoup pfas considérable que celle que Ton peut obtenir par 
n'importe quel autre procédé (3.500°), il était tout indiqué pour la 
préparation du verre. Les découvertes de Nernst sur la conducti­
bilité des terres chauffées à un certain degré de température ont 
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permis de développer et de perfectionner les procédés de fabrica­
tion du verre par l'électricité que nous allons étudier. L'utilisation 
<!es chutes d'eau permettant, en outre, d'installer des usines dans-
des-conditions économiques et dans des régions éloignées 'de cen 
très producteurs de combustible, donne de plus à cette importante 
question un véritable intérêt. 

D'après M. Weight, l'idée première de la fabrication du verre 
au moyen de l'énergie électrique est originaire d'Allemagne, où 
elle fut brevetée par S. Reich et Cie, en 1881. Dans le brevet qu'il 
prit à Berlin, il spécifiait que son procédé consistait à faire tom­
ber le mélange des matières premières à travers un tamis de fils 
de platine portés au rouge par le passage d'un courant éleclrique i 
le four qu'il employait était ainsi du type à résistance et compre­
nait principalement' un creuset de charbon ouvert à sa partie 
inférieure et garni intérieurement d'un réseau de fils de platine ; 
ie mélange qui traversait le creuset était fondu par la chaleur 
développée et tombait dans des récipients disposés à la partie 
Inférieure de l'appareil. Ce four n'a reçu, jusqu'ici, aucune appli­
cation véritablement industrielle ; il possédait, du reste, l'incon­
vénient dedépénser une grande quantité d'énergie électrique pour 
une faible production de verre et, en outre, le liquide fondu 
venait, à chaque instant, obstruer les espaces destinés à son 
•écoulement, rendant ainsi la marche irrégulière et défectueuse. 
Par contre, le verre produit dans ces conditions possédait la qua­
lité importante d'être clair et transparent, aucune impureté' ne 
venant le souiller au moment de sa fusion et de son écoulement 
•dans les auges draffkiage. 

Le procédé Âskenasy, qui date de 1896, repose sur un principe 
-différent et avait comme but principal de former une sorte de 
couverte sur, les briques et les tuiles en les soumettant à l'action 
<te Tare électrique ; la chaleur développée par ce procédé faisait, 
•en effet, fondre une certaine épaisseur de la couche externe de la 
brique en la transformant en une masse vitreuse plus ou moins 
tiomogène, mais suffisamment imperméable pour empêcher l'en­
trée de l'eau dans les cavités de la brique et pour lui donner Tas-
pect de la porcelaine. 

Quelques années plus tard, en 1899, une Société du nom de 
Becker se constitua à Cologne dans^ le but de préparer et de tra­
vailler le verre par l'électricité, d'une façon pratique ; l'appareil 
<qui fut mis en essai était constitué par un four électrique à arc, 
tel que celui qui est représenté par la figure 5, Les matières pre­
mières, préalablement mélangées, sont introduites dans l'appa­
reil par une trémie de chargements et tombent ensuite sur une 
succession de trois arcs situés à des étages différents. Sous Faction 
de la chaleur ainsi développée, le; mélange entrejen fusion et 
tombe dans une auge a où il est affiné et recueilli pour être tra­
vaillé. 

Fig.,5. — Four Becker (premier type de four) 

II ,est essentiel, dans cette préparation, que l'auge d'affinage 
•soit.à une température assez élevée ; au début, on utilisait un 
loyer auxiliaire pour la chauffer; dans un brevet plus récent, 
•on a utilisé comme agent de chauffage, des résistances parcou^-
rues par un courant qui, elles-mêmes, avaient succédé à l'emploi 
•d'arcs supplémentaires. Mais on s'est bien, vite aperçu qu'it y 
avait, dans ce procédé, une dépense de, chaleur inutile et qu'on 
pouvait facilement remplacer Ge foyer par J a chaleur perdue de 
^appareil ^au. moyen d'un dispositif convenable, l'appareil pour 
vait, de,plus, fonctionner sans arrêt. 

Comme la masse du verre fondue renfermait toujours une. cer­
taine, quantité de grumeaux, ne permettant раз de l'employer telle 

Fig. 6 et 7. — Four Becker (deuxième type de four : 
coupes longitudinale et transversale). 

quelle, on lui faisait subir une recuisson dans une deuxième 
auge, et le verre, une fois purifié, pénétrait dans la troisième 
auge, Les trois paires d'électrodes étaient constituées par des 
charbons ayant un diamètre de 35 millimètres et une longueur de 
40 centimètres. Il 
arrivait très sou­
vent, par ce sys­
tème, qu'un arc 
éfait interrompu 
pour une cause 
ou pour une au­
tre ou que deux 
électrodes d'un 
même a rc ve­
naient à se tou­
c h e r . Comme 
conséquenceiné-
vitable mais en 
même temps re­
grettable, l'alter­
nateur subissait 
de fortes varia­
tions de charge et, par suite, il était nécessaire qu'il possédât une 
puissance supérieure à celle qui était régulièrement utile, afin de 
résister aux à coups qui, à chaque instant, venaient modifier sa 
marche. 

Différentes améliorations ont été successivement apportées à ce 
four qui, comme on le voit, présentait de nombreux inconvé­
nients. On chercha d'abord à réduire autant que possible l'usure 
des électrodes, en diminuant l'accès de l'air dans l'appareil et en , 
ne laissant qu'une seule ouverture pour permettre aux gaz de la 
réaction de se dégager. Gomme on peut s'en rendre compte par 

les figures 0 et 7, les 
arcs occupent la même 
position que précédem­
ment, et le mélange 
arrive dans l'appareil 
au moyen d'une trémie 
disposée s e m b l a b l e -
mont ; mais le canal 
destiné au passage du 
verre est beaucoup plus 
étroit et l'air ne peut 
que difficilement y pé­
nétrer. Pour augmenter 
l'isolement des électro­
des, on les fait glisser 
au milieu d'une masse 
très réfracfaire,de ma­
nière à les maintenir en 
môme temps dans une-
position invariable. 

Plus tard, on substi-. 
tua à l'arc constitué 
par deux éleclrodes 
opposées celui formé 
par toute une série de 
bougies J a b l o c h k o f f 
(figure 8), celles-ci 

c, df étaient disposées de bas en haut, de telle sorte que l'arc 
éclatant entre les deux pointes d'une même bougie, venait pren­
dre ie mélange au passage et en provoquer la fusion ; le verre 
liquide s'écoulait ensuite dans une auge circulaire comme dans 
les appareils précédents. Mais, comme on devait s'y attendre, ie 
rendement était toujours très mauvais, îa marche du four très 
défectueuse et le fonctionnement des arcs constamment irrégu-
iier, ceux-ci éclatant, tantôt au sein même du mélange, tantôt 
en dehors. On abandonna donc rapidement ee système et l'on en 
revint aux. fours ordinaires à arcs en s'attachant surtout à;tes per­
fectionner par un bon rendement. 

C'est ici qu'il faut placer les*- importants eseaifc effectués^ par 
Bronn et Vœlker qui permettent d'espérer pour bieetèt une heu­
reuse solution. Bien que ces expériences de laboratoire, 'aites sur 
une, grande échelle, n'aient pas* encore donné de résultats assez, 
satisfaisants pour qu'ils soient immédiatement applicables ô i ï i 
production industrielle du verre, elles méritent cependant d'être 
étudiées; par suite de l'intérêt quelles présentent et de l'avenir 
qui semble leur être réservé. 

L'usine électrique dont une faible partie seulement de l'énergie 

Fig. S. — Four électrique à bougies 
Jablochkoff, pour la fabrication du verre. 
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Fig. 13. — Four Vœlher (coupe transversale). 

Fig. 14.—- Four ti <i arc auxiliaire» 

liquide s'écoule dans un bassin situé à la partie inférieure du 
four, clans lequel on peut le puiser à l'aide de cannes pénétrant 
parles ouvertures g qui sont fermées pendant la marche de Topé 
ration. 

Dans un système de four présentante pea près les mômes 
données théoriques que le précédent, le Dr Vœlker a cherché h 
réduire la dépense de courant, 
en rendant meilleure conduc­
trice de l'électricité la masse 
de verre qui, à la température 
ordinaire, est un isolant pres­
que parfait. Pour cela, il ajoute 
au mélange habituel (sable fon­
dant et sel de calcium), une 
substance conductrice, telle que 
du graphite ou de la poudre de 
charbon, dans la proportion de 
10 °/o environ. De cette façon, 
la masse vitreuse devient semi-
conductrice, laisse passer fai-
blementle courant et s'échauffe 
en vertu de loi de Joule, de sorte 
que le verre exige, pour sa for­
mation, une quantité de calories 
beaucoup plus restreinte. Mais 
11 est bien évident que ce pro­
cédé n'est applicable que lors­
qu'il s'agit de la fabrication du 
verre noir, tel celui qui sert à 
la confection des bouteilles. 

On doit au même inventeur 
un autre système de four, que nous appellerons « four à arc 
auxiliaire », pour le distinguer des précédents, et qui se compose 
essentiellement (figure 14) d'un massif en maçonnerie, à la partie 
supérieure duquel s'effectue le chargement des matières preuiè-
res à laide d'une trémie t ; le mélange s'écoule ensuite de chaque 
côté-d'une pièce p, par les couloirs o, et se chauffe au moyen 
de deux arcs h ; la figure ci-jointe représente une coupe verticale 
du four; la masse fondue s'écoule en l et ensuite dans le réser­
voir m, où elle se réchauffe au moyen d'un arc auxiliaire, qui 
a également pour mission de maintenir la partie inférieure de 
l'appareil à une température suffisamment élevée; après avoir 
rempli le réservoir m, le verre passe en n, où il est complète­
ment clair. Il faut, dans 
ce four, comme dans les 
précédents, échauffer l'ap­
pareil avant de le mettre 
en fonfionnemment, et la 
mise en marche n'a lieu 
que lorsque le creuset est 
assez chaud pour qu'un 
fragment de verre puisse 
s'y maintenir à l'état fon­
du; l'appareil comporte, 
du reste, différentes dis­
positions non représen­
tées sur la figure, qui ont 
p r é c i s é m e n t pour but 
d'arriver à ce résultat. 

M. Bronn, qui a entre­
pris de nombreux essais 
tenant à la fois du labora­
toire et l'industrie pour la 
fabrication électro - ther­
mique du verre,a imaginé * 
un grand nombre d'appa­
reils que nous n'entre­
prendrons pas de décrire 
tous en raison de leurs 
nombreux points oom 
m uns de ressemblance, 
mais que nous étudierons 
en résumé, à cause de 
l'intérêt pratique qu'ils présentent, au point de vue pratique. 

Un de ses premiers appareils (fig. 15) se composait de deux 
creusets, a et b, en terre réfractaire, placés l'un au-dessous de 
l'autre. Dans le premier, venaient pénétrer deux paires de char­
bons, tandis que le second n'en contenait qu'une seule. Le verre, 
qui était introduit à l'élut de mélange par la partie supérieure du 

Fig. 15. — Four Bronn 
(premier type de four) 
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semi-conducteurs métalliques communiquent avec les pôles 
d'une machine dynamo. 

L'électrode négative 1 peut être creuse et disposée de telle façon 
que ses arêtes opposées longitudinalement soient en face des poin­
tes des charbons positifs, de manière à faciliter la formation des 
arcs. Une pièce prismatique d, maintenue par une tige et une vis 
à manette e, sert à régler l'introduction des matières dans le four 
au fur et à mesure qu'elles y arrivent par le plan incliné situé à 
la partie supérieure de l'appareil. 

Fig. 25. — Four Liihne (vue extérieure) 

Ce tour fonctionne de la manière suivante : le mélange solide, 
après avoir pénétré dans la chambre de fusion A glisse entre la 
pièce d et les parois c. et vient fondre entre les électrodes de 
charbon ; un mélange d'air et d'hydrogène pénétrant dans le four 
par i électrode négative 1 s'enflamme au contact de l'arc et main­
tient ainsi cette électrode à une température très élevée, en 
même temps qu'il provoque une plus grande longueur d'arc. 
Après avoir traversé 
l'espace g* la masse „ m m 
liquide arrive dans la 
chambre B, où elle se 
réchauffe g r â c e aux 
semi-conducteurs 4 et 
5. Puis elle passe suc­
cessivement dans les 
chambres C, E et F , où 
elle se purifie, et finale-
ment,elle s'écoule en oo, 
d'où elle est évacuée 
lorsqu'elle est en quan­
tité suffisante. La fig. 
25 représente une vue 
extérieure de ce four. 

Pour terminer cette 
longue nomenclature 
de fours, nous dirons 
quelques mots rapides 
de l ' appare i l de H. 
Styzinski-Eusskirchen, 
dans lequel l'inventeur 
a principalement cher­
ché à m a i n t e n i r le 
verre à l'état fondu, 
une fois sa prépara­
tion effectuée. Le four 
représenté par la figure-26 sè compose d'une grande chambre à 
parois réfractaires, à la partie' inférieure de laquelle se trouve 

Fig, 26.- - Four Styzmski-Eussliirchen 
(coupe verticale) 

une grille contenant du charbon qui porte à une température 
assez élevée la région npnp ; le tout est du reste chaufié acces­
soirement au moyen des conduits o,o,o,o, qui servent au passage 
de l'air préalablement porté aune haute température par son con­
tact avec la flamme du foyer/1 Les bassins qui peuvent conte­
nir chacun de 80 à 100 litres de matière liquide sont enveloppés 
par les gaz de la combustion, tandis que les creusets m placés 
tout à fait à la partie supérieure de l'appareil sont chauffés élec­
triquement au moyen de trois paires de charbons dont les arcs 
jaillissent intérieurement'dans la cavité du creuset. Le verre une 
fois fondu s'écoule par les conduits n dans les bassins p qui sont 
divisés en deux parties par une cloison et dans lesquels le verre 
est puisé pour être travaillé. 

Dans les expériences qui ont été effectuées avec ce four, le 
mélange comprenait 1.0^0 parties de sable, 400 de soude, 200 de-
carbonate de chaux (marbre pulvérisé) et 2 de nitrate de soude ; 
le produit obtenu possédait une teinte jaune ^clair ou légèrement 
brune et contenait parfois quelques grains n'ayant subi qu'une: 
fusion partielle. 

Fig, 27 — Four électrique Siyzinshi Eussklrchen 
avec chauffage accessoire à la houille, 

A l'aide d'un courant continu de 140 volts environ et une 
intensité suffisante (200 ampères), on peut faire fondre environ 
8 kilogrammes de verre par creuset et par heure ; mais si l'on 
travaille dans de bonnes conditions, les résultats peuvent être 
doublés, quoique la dépense supplémentaire occasionnée par le 
chauffage des bassins au moyen du foyer accessoire / occasionne 
toujours une élévation sensible du prix de revient des produits 
obtenus. 

Comme on le voit par ce qui vient d'être dit, la fabrication 
électro-thermique du verre réalisée au moyen de four électrique 
semble avoir dépassé aujourd'hui la période d'expériences et 
être entrée ces derniers temps dans la voie de la pratique. 
Mais dans l'état actuel de cette industrie, une question se pose et 
il nous parait qu'elle n'est pas sans intérêt : étant donné qu'au­
jourd'hui les chutes d'eau sont nombreuses et que peu à peu le 
prix de l'énergie électrique1 tend à diminuer de plus en plus, ne 
pourrait-on pas substituer au verre ordinaire, au moins dans une 
grande partie des applications de celui-ci, le quartz ordinaire du 
cristal de roche, qui, comme on le sait, fond à une température 
tjui .n'est pas très élevée, quoique dépassant beaucoup celle du 
verre et qui donne des produits de qualité supérieure */ Le quartz 
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pur ou mélangé à des matières terreuses abonde dans certaines 
régions où il forme parfois des filons d'une grande pu'ssance; en 
réservant à la fabrication des objets de choix les variétés les plus 
pures et en utilisant pour la production des verres colorés les 
variétés communes, il nous semble qu'on réaliserait là un grand 
progrès dans l'industrie déjà si perfectionnée du verre. 
' L'idée n'est du reste pas nouvelle, car plusieurs auteurs ont 

déjà mentionné la fusion facile du quartz dans le four électrique. 
En 1893, Moissan a étudié attentivement les propriétés et la voti-
lisalion de la silice dans le four qu'il avait inventé un an aupara­
vant : en plaçant des fragments de cristal de roche dans un 
-creuset de charbon soumis à faction d'un arc de 350 ampères 
sous 70 volts, il remarqua que la silice entrait en fusion et ne 
tardait pas à se volatiliser. Les expériences de Gabreau ont de 
même montra que le quartz fondait facilement dans un creuset 
chauffé extérieurement par une série d'arcs disposés circulai-
rément. 

Bronn lui-même, en vue d'étudier cette fusion, se servit comme 
matière première de sable du Rhin, dit « sable cristallisé », qui 
donnait comme produit fondu une substance blanchâtre, à arêtes 
transparentes, et dont l'opacité ne semblait due qu'à l'inclusion 
d'un grand nombre de petites bulles gazeuzes dans la masse 
'liquide. Le quartz ainsi préparé possède l'excellente qualité de se 
laisser travailler et tirer facilement en fils longs et fins, lorsqu'il 
-est à une température suffisamment élevée. Un de ses plus grands 
avantages est son insensibilité aux changements brusques de 
température: en outre de cela, le quartz possède une dureté très 
supérieure à celle du verre ordinaire et même à celte du cristal 
•et il peut, par suite, être utilisé dans un grand nombre de cas où 
le verre serait un produit bien imparfait. 

Gomme onpeut s'en rendre compte, l'avenir nous réserve bien 
•des chances de réussite dans la fabrication .électro-thermique d'un 
produit, qui, soit de même nature que le verre, soit ayant toutes 
ses qualités et présentant sur lui les avantages précités, viendrait 
rendre à l'industriel.de grands services en réduisant à une valeur 
presque négligeable la main d'œuvre et les frais d'extraction de 
la matière première. 

Une solution très avantageuse, et qui mérite également d'être 
mentionnée, serait peut-être aussi celle qui a été proposée récem­
ment, par M! Côte et qui est .la suivante \ utilisation de l'oxygène de 
l'air, par la liquéfaction de c e t e r a i ër'gaz (procédés G. Claude) avec 
transformation partielle des fours actuels, et installation hydro­
électrique comprenant, par exemple, une série de fours à carbure 
de calcium et appareils à liquifier l'air pour la production de la 
flamme oxyacétylénique, devenue, par ce procédé, économique 
•et pratique. 

Nous laissons aux industriels actifs et compétents le soin de 
juger par eux-mêmes quel sera le meilleur parti à prendre à la 
suite de cette étude en vue d'une fabrication large et méthodique 
du verre, espérant que les discussions qu'elle pourra soulever 
amèneront une solution efficace de ce problème. 

Jean ESCÀRD, Ingénieur Civil, 
Ancien Elève du Laboratoire Central de la 

Société Internationale des Electriciens. 

Traction électrique des Chemins de fer Suisses 

Suite du Rapport delà Commission Suisse d'Etudes pour la 
traction électrique des Chemins de fer 

Par le Secrétaire général, Professeur L> WYSSLINC, (*) 

Les calculs précédents montrent que, sur les i 200 000 
chevaux-heures qui' sont nécessaires pour le trafic d'un jour 
d'été, un sixième au plus, soit 200 000 chevaux-heures en­
viron, serait récupérable et cela dans le cas d'un système de 
traction parfait sous ce rapport. Cela 'représenterait une éco­
nomie sensible. Mais il y a lieu de remarquer que cette récu­
pération n'aurait pas partout la même importance. Sur la 
ligne dé Rrûnig, sur les chemins de fer rhéliens, sur le 

(*) D'api èsde Bulletin technique de la Suisse Romande. Pour la 
première partie de cette .étude, voir le n° de décembre de La Bouille 
Biotiche. 

Gothard, l'énergie ainsi disponible, théoriquement, se monte 
à un tiers du travail total, tandis que, sur l'ensemble des 
chemins de fer fédéraux, la proportion est de un huitième, 
et tombe à un tieizième dans le IIP arrondissement. S i l'on 
tient compte, en outitfa, du fait que la récupération amène 
toujours des complications et qu'elle ne peut jamais donner 
des résultats complets, on reconnaît que le souci de la récu­
pération ne doit influencer que secondairement, ou seule­
ment pour certaines lignes, la question du système de trac­
tion à appliquer ; le bénéfice à réaliser de ce fait sera en 
tous cas relativement minime. 

La diminution de dépense en hiver est importante. Comme 
on l'a vu plus haut, l'énergie nécessaire aux chemins de fer 
a été calculée non seulement pour un jour d'été, mais aussi 
pour une journée d'hiver. Le résultat est beaucoup plus 
faible dans ce dernier cas ; il y a lieu, par contre, d'ajouter 
la dépense d'éclairage et de chauffage. 

Comme on le voit, le travail de traction proprement dit ne 
s'élève en hiver qu'aux trois quarts environ du total de l'été; ; 
ce rapport tombe pour quelques lignes à 50 pour 100 (sur le 
Brûnig à 25 pour 100) ; par contre, il s'élève plusieurs fois 
à 90 pour 100. 

Si l'on ajoute à, cela le chauffage et l'éclairage, qui montent 
on moyenne à 13 pour 100 de la dépense de traction, on 
constate que la dépense d'hiver est, en moyenne, les 77 
pour 100 de oelle de l'été. Remarquons que cette valeur n'est 
pas un minimum, car on a choisi un jour ouvrable (le mini­
mum se produit le dimanche, le service des marchandises 
étant supprimé ce jour-là). 

Nous supposerons désormais que les forces hydrauliques 
disponibles 'S'ont munies de réserves d'eau suffisantes pour 
parer aux différences d'énergie qui se présentent en hiver 
et en été. La constitution de ces réserves s'imposera d'elle-
même pour obvier aux variations de puissance qui seront 
nécessaires, ainsi que pour compenser la variabilité des 
cours d'eau dans les différentes saisons. 

Du moment que ces réserves sont supposées exister, il 
n'y a plus à tenir compte que. de la moyenne annuelle de 
V énergie journalière nécessaire, plus brièvement, de Y éner­
gie annuelle. Voici de quelle façon cette quantité a été dé­
terminée. On s'est basé sur le trafic réel exprimé en tonnes-
kilomètres par an, ototenu- en prenant la moyenne entre 
le trafic d'un jour ouvrable d'été et d'un jour ouvrable d'hi­
ver, et en déduisant 7 pour 1.00 pour la suppression du ser­
vice des marchandises le dimanche (le trafic des marchan­
dises étant estimé à 50 pour 100 du trafic total). L'énergie 
dissipée par le chauffage et l'éclairage a été comptée pour 
un tiers de sa valeur réelle d'un jour d'hiver, ce qui corres­
pond à admettre par an 20 jours complets de chauffage et 
d'éclairage. 

Le travail moyen de traction, exprimé en tonnes-kilouiè-
Ires, représente, pour les voies normales, le 78 pour J00 ; 
pour les voies étroites, le 68 pour 100 du travail d'un jour 
d'été. 

Le travail journalier moyen exprimé en chevaux-heures 
s'élève à 80 pour 100 de ceiui d'un jour d'été et à 105 pour 
100 de celui d'un jour d'hiver. 

L'énergie moyenne nécessaire par jour, pour la traction, le 
chauffage et l'éclairage, a été trouvée égale à 966 000 che­
vaux, ce qui représente, en calculant par excès, 2 400 000 che­
vaux-heures à fournir par les turbines des stations centrales, 
ce qui correspond à une puissance permanente de 100 000 
chevaux aux turbines. 

LA PUISSANCE NÉCESSAIUE, ET EN PAUTICULIEH SON MAXIMUM. 

— La détermination de la puissance exigée par les divers 
réseaux et tronçons n'est pas utile seulement pour l'étude 
des centrales hydrauliques, mais encore pour celle des cana­
lisations électriques. Nous ne nous occuperons ici, pour le 
moment, que des forces hydrauliques. 

Voici de quelle façon il a été procédé : 
Un barème des vitesses d'après les rampes fut établi, cor-




